
LÉGISLATION ET ARRÊTÉS 
 
 
ENVIRONNEMENT 
 
Arrêté n° 2004/28 du 13/09/2004 – Interdiction de déposer des ordures près du cimetière. 
Afin d’éviter de générer des nuisances visuelles et olfactives, il est interdit de jeter, de répandre 
aucune ordure ou immondice, ou de laisser couler des matières liquides et infectes, et d’une manière 
générale des substances susceptibles de nuire à la salubrité publique, à proximité du cimetière 
communal. 
 
 


